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• A total of $766.3 million was 

spent in the Canadian court 
System in 1990-91, of which 
$709 million (93%) were spent 
in the provinces and territorles, '̂  
and $57.3 million in the courts 

of fédéral jurisdiction. Figures exclude building 
occupancy costs, prisoner escort services, 
maintenance enforcement programs outside the 
authority of local court services, benefits pald 
outside of local court services budgets, municipal 
court expenditures, computer-related 
expenditures in Québec and the 'Vukon, postage 
costs In Saskatchewan, centralized postage and 
communication costs in the Northwest Territorles, 
native courtworker programs and prosecutorial 
services. 

• There were 11,888 staff employed In the 
Canadian court System in 1990-91. The majority 
(11,284) worked in the provincial and territorial 
court Systems, wIth the rest (604) employed by 
the Suprême Court, the Fédéral Court, the Tax 
Court and the Office of the Commissioner for 
Fédéral Judiclal Affairs. 
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Faits saillants 
• Les dépenses totales enregis

trées au sein de l'appareil judi
ciaire canadien en 1990-1991 se 
sont élevées à $766.3 millions, 
dont $709 millions (93%) 
engagés par les provinces et les 

territoires et $57.3 millions, par les cours de juridiction 
fédérale. Les chiffres excluent les coûts d'occupation des 
Immeubles, les services d'escorte des prisonniers, les 
programmes d'exécution des ordonnances alimentaires 
qui ne sont pas du ressort des services judiciaires locaux, 
les avantages sociaux qui ne sont pas payés à même les 
budgets des services judiciaires locaux, les dépenses 
des cours municipales, les dépenses relatives aux 
services informatiques au Québec et au Yukon, les frais 
postaux en Saskatchewan, les frais des postes et des 
communications centralisés dans les Territoires du Nord-
Ouest, les travailleurs parajudiciaires auprès des 
autochtones et les services en matière de poursuites. 

• En 1990-1991, l'appareil judiciaire canadien comptait 
11,888 employés. La majorité de ces employés (11,284) 
relevaient des services judiciaires des provinces et 
territoires et le reste (604) travaillaient à la Cour suprême, 
à la Cour fédérale, à la Cour de l'Impôt et au Bureau du 
Commissaire à la magistrature fédérale. 

Analyste principale, Programme des tribunaux 
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Court Services in Canada Les services judiciaires au Canada 

• There are 747 permanent court locations in 
Canada of which 23 are fédéral, 14 are locations 
for provincial and territorial courts of appeal, 228 
are provincial and territorial superior court 
locations, 346 are provincial and territorial court 
locations, and 136 are municipal court locations -
133 of which are located in Québec. 

Au Canada, il existe 747 localités où siègent des 
tribunaux permanents, dont 23 localités pour les cours 
fédérales, 14 localités pour les cours d'appel provinciales 
et territoriales, 228 localités pour les cours supérieures 
provinciales et territoriales, 346 localités pour les cours 
provinciales et territoriales et 136 localités où siègent les 
cours municipales parmi lesquelles 133 sont situées au 
Québec. 

introduction 
This Juristat provides information on the 

organization and costs of criminal, civil and family 
court services in Canada. It includes the provincial 
and territorial court Systems, and the fédéral System 
made up of the Suprême Court of Canada, the 
Fédéral Court of Canada, the Court Martial Appeal 
Court of Canada, the Tax Court of Canada, and the 
Office of the Commissioner for Fédéral Judiclal Affairs 
(OCFJA). ThIs Juristat aiso describes the efforts of the 
justice community to reduce unnecessary delays and 
to improve delivery of court services through 
restructuring, streamilning processes, applying 
caseflow management techniques and increasing 
levels of resources. 

Organization of Courts in Canada 

There are 747 permanent court locations In 
Canada. The Suprême Court of Canada sits only in 
Ottawa, although teleconferencing facilities to 
locations across the country are available. The other 
two federally establlshed courts, the Fédéral Court 
and the Tax Court, altogether hâve offices at 22 
permanent locations. The provincial and territorial 
courts sit at 724 locations. Thèse Include 14 
permanent provincial and territorial Court of Appeal 
sitting locations - one In each province and territory 
except for Québec and Alberta which hâve two each, 
228 provincial and territorial superior court locations, 
346 provincial and territorial court locations, 133 
municipal court locations in Québec, two Traffic 
Safety Court locations In Saskatchewan, and one 
municipal court In Nova Scotia. 

Canadian courts are organized in a four-tlered 
structure consisting of federally establlshed courts 
operating at the national level, and federally and 
provincially establlshed courts operating at the 
provincial and territorial level (see Figure 1). 

The Suprême Court of Canada holds the highest 
position In the Canadian court structure. Below the 
Suprême Court of Canada are the Tax Court, the 
Fédéral Court (Trial Division and Appeal Division), and 
the Court Martial Appeal Court of Canada. Ali four 
courts hâve national authority and are the 
administrative responsiblilty of the fédéral 
government. 

The Courts of Appeal are the highest courts in the 
provinces and territorles and make up the second 
level. Thèse courts are provincially administered, 
although presided over by federally appointed judges. 

Introduction 
Le présent bulletin contient des renseignements sur 

l'organisation et les coûts des services judiciaires en matière 
criminelle, civile et familiale au Canada. Ces renseignements 
portent notamment sur les systèmes judiciaires des provinces 
et des territoires et sur le système fédéral qui comprend la 
Cour suprême du Canada, la Cour fédérale du Canada, la 
Cour d'appel des cours martiales du Canada, la Cour 
canadienne de l'Impôt et le Bureau du Commissaire à la 
magistrature fédérale (BCMF). De même, on décrit Ici les 
mesures prises par les Intervenants de l'appareil judiciaire 
afin de réduire les délais inutiles et d'améliorer la prestation 
des services judiciaires par la restructuration, la 
rationalisation, l'application de techniques de gestion du rôle 
et l'accroissement des ressources. 

Organisation des tribunaux au Canada 

Il existe 747 tribunaux permanents au Canada. Quoique 
nous sommes équipés pour faire des conférences 
téléphoniques à travers le Canada, la Cour suprême du 
Canada siège seulement à Ottawa. Les deux autres tribunaux 
de compétence fédérale, soit la Cour fédérale et la Cour 
canadienne de l'Impôt, en total siègent dans 22 localités 
permanentes. Les tribunaux de compétence provinciale et 
territoriale siègent dans 724 localités: 14 localités 
permanentes où siègent les cours d'appel provinciales et 
territoriales (une dans chaque province et territoire, sauf le 
Québec et l'Alberta qui en comptent deux), 228 localités où 
siègent les cours supérieures provinciales et territoriales, 346 
localités où siègent les cours provinciales et territoriales, 133 
localités où siègent les cours municipales au Québec, deux 
localités où siègent les cours de la sécurité routière en 
Saskatchewan et une localité où siège la cour municipale en 
Nouvelle-Ecosse. 

L'appareil judiciaire se divise en quatre paliers 
comprenant les cours fédérales exerçant leur compétence au 
niveau national et les cours fédérales et provinciales 
compétentes aux niveaux provincial et territorial (voir la figure 
1). 

La Cour suprême du Canada occupe la place la plus 
élevée dans la structure des tribunaux au pays. Au-dessous 
de la Cour suprême du Canada se trouvent la Cour 
canadienne de l'Impôt, la Cour fédérale, Divisions d'appel et 
de première Instance et la Cour d'appel des cours martiales 
du Canada. Ce sont quatre cours de compétence nationale, 
dont la responsabilité administrative relève du gouvernement 
fédéral. 

La deuxième place dans la hiérarchie est occupée par les 
cours d'appel, lesquelles sont les plus hauts tribunaux des 
provinces et des territoires. Ces cours sont administrées par 
les provinces et les territoires, bien qu'elles soient présidées 
par des juges de nomination fédérale. 

statistics Canada Cat. 85-002 Vol. 13 No. 2 Statistique Canada - 0° 85-002 vol. 13 n" 2 au cat. 
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Court Services in Canada Les services judiciaires au Canada 

The third level consists of provincial superior 
courts which are aIso the administrative responsiblilty 
of the provincial and territorial governments and are 
presided over by federally appointed judges. Superior 
courts are organized along two gênerai patterns. In 
New Brunswick, Manitoba, Saskatchewan and Alberta, 
the superior court Is the Court of Queen's Bench. In 
ail other provinces and territorles, the superior court is 
the Suprême Court except in Québec and Ontario 
where they are referred to as the Superior Court of 
Québec and the Ontario Court of Justice, General 
Division, which includes the DIvIslonal, Probate and 
Small Claims Courts. 

The third level includes, as well, Unified Family 
Courts In St. John's, Newfoundiand; Hamilton, Ontario; 
Saskatoon, Saskatchewan; and, Family Divisions of 
the Court of Queen's Bench in New Brunswick and 
Manitoba. AIso at this level are Probate Courts in 
Nova Scotia and New Brunswick, a Small Claims 
Court in Nova Scotia, and a Surrogate Court in 
Alberta. 

The fourth level of courts is made up of the 
provincial and territorial courts. Court administration 
and the appointment of judges are the exclusive 
responsibilities of the provincial and territorial 
governments. This level of courts aIso includes the 
municipally funded provincial court in Halifax; the 
Family Court In Nova Scotia (administered by the 
provincial Department of Community Services); the 
Court of Québec; municipal courts located in Québec; 
the Ontario Court of Justice, Provincial Division; 
Traffic Safety Court in Regina and Saskatoon, 
Saskatchewan; Justice of the Peace Courts in the 
Yukon and the Northwest Territorles; and, Small 
Claims Court In the Yukon. 

Scope of Expenditure and Personnel Data 

Data are reported from the Resources, 
Expenditures and Personnel (REP) Survey, conducted 
by the Canadian Centre for Justice Statistics, and are 
current to March 31, 1991. Provincial and territorial 
data Include ail staff working for and expenditures 
incurred by local court services divisions. They aIso 
include full-time, sitting superior court judges 
appointed federally under Section 96 of the 
Constitution Act, and their salaries, benefits and 
operatlonal costs paid through the OCFJA. Fédéral 
data include full-time, sitting judges, staff and 
expenditures of the Suprême Court, the Fédéral 
Court, the Court Martial Appeal Court, the Tax Court 
and the OCFJA. 

En troisième place viennent les cours supérieures 
provinciales, dont la responsabilité administrative relève 
également des gouvernements provinciaux et territoriaux et 
qui sont présidées par des juges de nomination fédérale. Les 
cours supérieures se répartissent en deux grandes 
catégories. Au Nouveau-Brunswick, au Manitoba, en 
Saskatchewan et en Alberta, la cour supérieure est la Cour du 
Banc de la Reine. La cour supérieure est la Cour suprême 
dans les autres provinces et territoires, sauf au Québec et en 
Ontario, où elle s'appelle la Cour supérieure du Québec et la 
Cour de justice de l'Ontario, Division générale, qui comprend 
la Cour divisionnaire, la Cour des successions et la Cour des 
petites créances. 

Ce degré de juridiction comprend également les Cours 
unifiées de la famille à St. John's (Terre-Neuve), à Hamilton 
(Ontario) et à Saskatoon (Saskatchewan) et les Divisions de la 
famille de la Cour du Banc de la Reine au Nouveau-
Brunswick et au Manitoba. Il comprend aussi les Cours des 
successions en Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick, la 
Cour des petites créances en Nouvelle-Ecosse, et la Cour des 
successions et des tutelles en Alberta. 

Le quatrième degré de juridiction se compose des cours 
provinciales et territoriales. L'administration de ces cours et la 
nomination des juges relèvent exclusivement des gouverne
ments provinciaux et territoriaux. Ce degré de juridiction 
comprend également la Cour provinciale financée par la 
municipalité de Halifax, le Tribunal de la famille administré 
par le mirilstère provincial des Services communautaires en 
Nouvelle-Ecosse, la Cour du Québec, les Cours municipales 
du Québec, la Cour de justice de l'Ontario, Division 
provinciale, la Cour de la sécurité routière à Regina et à 
Saskatoon, en Saskatchewan, le Tribunal des juges de paix 
au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest et la Cour des 
petites créances au Yukon. 

Portée des données sur les dépenses et le personnel 

Les données établies au 31 mars 1991 sont tirées de 
l'Enquête sur les ressources, les dépenses et le personnel 
(RDP), menée par le Centre canadien de la statistique 
juridique. Les données provinciales et territoriales portent sur 
tout le personnel des divisions des services judiciaires locaux 
et sur les dépenses engagées par ces divisions. Elles 
concernent également les juges qui siègent à temps plein des 
cours supérieures nommés en vertu de l'article 96 de la Loi 
constitutionnelle et leurs traitements et avantages sociaux, 
ainsi que les frais de fonctionnement payés par l'Intermédiaire 
du BCMF. Les données fédérales se rapportent aux juges qui 
siègent à temps plein, au personnel et aux dépenses de la 
Cour suprême, de la Cour fédérale, de la Cour d'appel des 
cours martiales, de la Cour canadienne de l'impôt et du 
BCMF. 

It is important to understand that jurisdictional 
court Systems differ In structure and In the nature and 
methods by which they provide court services. As a 
resuit, accounting practices differ across the country 
and direct inter-jurisdictional comparisons are not 
recommended. Excluded from this Juristat are: 
building occupancy costs; staff and expenditures 
associated with Crown prosecutions; prisoner escort 
services; native courtworker programs; municipal 
courts in Québec and Saskatchewan; the municipally 
funded Provincial Court in Halifax; and, maintenance 

Il faut comprendre que les systèmes judiciaires au 
Canada sont différents quant à leurs structures, à leurs 
caractéristiques et à la façon dont ils fournissent les services 
judiciaires. Par conséquent, les pratiques comptables diffèrent 
dans l'ensemble du pays, et II n'est pas recommandé d'établir 
des comparaisons directes entre les secteurs de compétence. 
Sont exclues ici les données sur les coûts d'occupation des 
Immeubles, le personnel et les dépenses concernant les 
poursuites de la Couronne, les services d'escorte des 
prisonniers, les travailleurs parajudiciaires auprès des 
autochtones, les cours municipales du Québec et de la 
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enforcement programs in Newfoundiand, Prince 
Edward Island, Alberta and BrItIsh Columbla. AIso 
excluded are computer-related expenditures in 
Québec and the Yukon, postage costs In Saskat
chewan, centralized postage and communication 
costs in the Northwest Territorles, and employée 
benefits, other than salaries, which are external to 
local court services budgets In Newfoundiand, Prince 
Edward Island, New Brunswick, Québec, Manitoba 
and Saskatchewan. 

Expenditures and Personnel in Canada's Courts 

In 1990-91, $766.3 million were spent on salaries, 
including ail judiclal salaries, and on operating costs 
incurred in the provision of fédéral and local court 
services (see Table 1). This figure represents a 27% 
Increase in current dollar expenditures over 1987-88. 
Expressed in constant dollar terms, the increase in 
expenditure was 11 % (based upon constant dollars 
adjusted for inflation using the Consumer Price Index 
with 1987-88 as the base year). 

The Canadian court System employed 11,888 
persons In the fédéral, provincial and territorial courts 
in 1990-91, an increase of 2% from 11,695 In 
1987-88. This figure includes federally and 
provincially appointed judges and ail staff working In 
local court services divisions, together with staff 
estimated from the payment of contract salaries. 

Saskatchewan, la Cour provinciale financée par la 
municipalité d'Halifax et les programmes d'exécution des 
ordonnances alimentaires à Terre-Neuve, à l'île-du-Prince-
Édouard, en Alberta et en Colombie-Britannique. Le présent 
exclut en outre les dépenses relatives aux services 
informatiques au Québec et au Yukon, les frais postaux en 
Saskatchewan, les frais des postes et des communications 
centralisés dans les Territoires du Nord-Ouest et les 
avantages sociaux (autres que les salaires) qui ne figurent pas 
dans les budgets des services judiciaires locaux à Terre-
Neuve, à rîle-du-Prlnce-Édouard, au Nouveau-Brunswick, au 
Québec, au Manitoba et en Saskatchewan. 

Dépenses et personnel des tribunaux canadiens 

En 1990-1991, les dépenses au titre des salaires, y 
compris les traitements des juges, et les frais de 
fonctionnement engagés par les services judiciaires fédéraux 
et locaux se sont élevés à $766.3 millions (voir le tableau 1). Il 
s'agit d'une augmentation de 27 % des dépenses en dollars 
courants par rapport à celles de 1987-1988. Exprimée en 
dollars constants, la hausse s'établit à 11 % (après correction 
de l'inflation selon l'Indice des prix à la consommation, 
l'année de base étant 1987-1988). 

L'appareil judiciaire canadien comptait 11,888 employés 
dans les cours fédérales, provinciales et territoriales en 
1990-1991; il s'agit d'une augmentation de 2 % par rapport à 
11,695 employés en 1987-1988. Ce chiffre comprend les 
juges de nomination fédérale et provinciale et tous les 
employés des divisions des services judiciaires locaux, ainsi 
que le personnel à contrat ayant été estimé à partir des 
salaires. 

The judges made up approximately 15% of the 
total staff employed in the courts in 1990-91. The 
majority of staff are employed in court support 
functions such as support to the judges, clérical and 
administrative staff in the court registry, and 
courtroom clerks. There is, however, variabillty In the 
manner of service delivery and the nature of the staff 
providing thèse services most notably in the areas of 
court reporting and recording, court security, and 
sheriff services. 

Expenditures 

In 1990-91, funds expended on provincial and 
territorial courts of $709 million represent a 24% 
increase over the 1987-88 level (8% in constant 
dollars). Not including the $123 million for salaries and 
benefits paid to federally appointed superior court 
judges, there has been an 18% increase over the 
1987-88 level (2% in constant dollars) of funds 
expended on provincial and territorial courts In 
1990-91. Overall, increased expenditures were 
associated with higher operating costs, increased 
case volumes, automatlon costs and the addition of 
personnel. 

In the fédéral courts and the OCFJA, there has 
been a 78% (55% in constant dollars) increase in 
expenditures over 1987-88 levels ($25.1 million In 
current dollars). The increase can be attributed to the 

En 1990-1991, les juges formaient environ 15 % de tout 
le personnel des tribunaux. Le personnel était en majorité 
composé des employés de soutien à l'administration de la 
justice notamment auprès des juges et du personnel adminis
tratif des greffes des diverses cours de justice. Toutefois, il y 
a des différences entre certains services judiciaires fournis, 
par exemple la sténographie et l'enregistrement, la sécurité et 
les services de shérif. 

Dépenses 

En 1990-1991, les fonds de $709 millions consacrés aux 
cours provinciales et territoriales représentent une hausse de 
24 % par rapport à 1987-1988 (8 % en dollars constants). SI 
l'on exclut les traitements et les avantages sociaux de $123 
millions versés aux juges de nomination fédérale qui 
président les cours supérieures, on obtient une augmentation 
de 18 % des fonds engagés pour les cours provinciales et 
territoriales en 1990-1991 par rapport à 1987-1988 (2 % en 
dollars constants). Dans l'ensemble, l'augmentation des 
dépenses est liée à l'accroissement des frais de fonctionne
ment, à la hausse du nombre de causes, aux coûts d'automa
tisation et à l'embauche de personnel supplémentaire. 

Dans les cours fédérales et le BCMF, les dépenses ont 
augmenté de 78 % (55 % en dollars constants) par rapport à 
1987-1988 ($25.1 millions en dollars courants). Cette hausse 
peut s'expliquer par l'élargissement de la compétence de la 
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Table 1 

Personnel and Expenditures In Canada's Courts in 
1990-91 

Tableau 1 
Personnel et dépenses des tribunaux du Canada, 
1990-1991 

Jurisdiction' 

Secteur de 
compétence' 

Newfoundiand - Terre-Neuve 
P.E.I. - l.-P,-É. 
N.S. - N.É. 
N.B. 
Québec - Québec^ 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan^ 
Alberta 
B.C. - C.-B. 
Yul<on3 
N.W.T. - T.-N.-O. 

Sub-Total - Sous-total 

Suprême Court - Cour suprême^ 

Fédéral Court - Cour tédérale" S 

Tax Court - Cour d'impôt'' 6 

O.C.F.J.A. - B.C.M.F.7 

Person Years 
Full-Time 

Nombre 
d'années-

personnes à 
plein temps 

205 
39.0 

457.4 
248.4 

2,658.1 
3,073.8 

500.5 
346.8 

1.176.0 
1,474.2 

26.0 
46.0 

10,251.2 

152.0 

298.0 

119.0 

35.0 

Fereral Sub-Total - Sous-total fédéral 604.0 

Grand Total 10,855.2 

Estimated 
Person Years 

Nombre 
estimatif 

d'années-
personnes 

56.5 
1.0 
7.0 

37.8 
100.2 
476.8 

21.4 
191.0 
132.9 

5.0 
3.6 

1,033.2 

0.0 

1,033.2 

Total 
Person 

Years 

Total des 
années-

personnes 

261.5 
40.0 

464.4 
286.2 

2,758.3 
3.550.6 

500.5 
368.2 

1.367.0 
1,607.1 

31.0 
49.6 

11,284.4 

152.0 

298.0 

119.0 

35.0 

804.0 

11,888.4 

Expenditures - Dépenses 

Salaries^ 

Salaires^ 
($000's) 

10,429.3 
2,372.0 

22.340.5 
13,627.9 

111,171.2 
191,538.3 
22,287.6 
17.188.4 
63,168.0 
83,061.3 

1.669.1 
3.459.5 

542,313.1 

8,864.0 

16,594.5 

7.948.3 

2,155.0 

35,561.8 

577,874.9 

Operatlonal Costs 

Frais d'exploitation 
(SOOO's) 

4,769.8 
557.3 

7,001.4 
4,108.3 

26.162.4 
75.166.4 
3,829.0 
7,165.7 

11.292.1 
22,867.4 

940.7 
2,855.0 

186,715.3 

5,615.0 

8,065.4 

4,511.0 

3,552.0 

21,743.4 

188,458.9 

Total Costs 

Total des 
coûts 

15,199.1 
2,929.3 

29,341.9 
17,736.2 

137,333.6 
266,704.7 

26,116.6 
24,354.1 
74,460.0 

105.928.7 
2,609.8 
6.314.5 

709,028.6 

14,479.0 

24,659.9 

12.459.3 

5.707.0 

57,305.2 

766,333.8 

Won available - Non disponible 
Included in provincial and territorial figures are person years and expenditures for federally appointed and paid judges. 
Les années-personnes et les dépenses pour les juges de nomination fédérale et les juges salariés sont incluent dans les chiffres provinciaux et 
territoriaux. 
Employée t)enefits are paid through the budgets of Court Services in Nova Scotia, Ontario, Alberta, British Columbla, the Yukon Territory and the 
Northwest Territorles and may account for 7 to 15% of salaries paid. Benefits are paid centrally in ail other provinces and are not included in the 
expenditures. 
Les avantages sociaux sont payés à même les budgets des Services judiciaires en Nouvelle-Ecosse, en Ontario, en Mberta, en Colombie-
Britannique, au yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest et peuvent représenter de 7 à 15 % des salaires versés. Les avantages sociaux sont 
payées de façon centralisée dans toutes les autres provinces et sont exclus des dépenses. 
Computer-related expenses in Ouebec ar7£y the Yukon, postage costs for Saskatchewan and centralized postage and communication costs for the 
Northwest Territorles are not available. 
Les dépenses relatives aux services informatiques au Quét>ec et au Yukon, les coûts des postes en Saskatchewan et les coûts centraliser de 
l'affranchisage et de la communication pour les Territoires du Nord-Ouest 
Ail staff reported for the Suprême Court, the Fédéral Court, the Tax Court and the Office of the Commissioner for Fédéral Judiclal Affairs are 
included as "Full-Time". Judges of the Fédéral and Tax Courts are paid by the O.C.F.J.A. Judges of the Suprême Court of Canada are paid through 
the budget of the Suprême Court. 
Tout le personnel de la Cour suprême, de la Cour fédérale, de la Cour canadienne de l'impôt et du Bureau du commissaire à la magistrature 
fédérale est inclus dans la catégorie "années-personnes à plein temps". Les juges de la Cour fédérale et de la Cour canadienne de l'impôt sont 
payés par le B.C.M.F. el ceux de la Cour suprême sont payés à même le budget de cette dernière. 
Person years and expenditures for the Fédéral Court of Canada include 23 full-time judges and judges' salaries of $3.7 million, and $879 
Ihousand in operating costs. Fédéral Court data include the Court Martial Appeal Court. 
Pour la Cour fédérale du Canada, les années-personnes englobent 23 juges à plein temps et les dépenses comprennent les salaires des juges 
évalués à $3.7 million, ainsi que les frais de fonctionnement de $879 milles. Les données de la Cour fédérale incluent la Cour d'appel des cours 
martiales. 
Person years and expenditures for the Tax Court of Canada include 17 full-time judges and judges' salaries of $2.7 million, and $655 thousand in 
operating costs. 
Pour la Cour canadienne de l'impôt, les années-personnes engiottent 17 juges à plein temps et les dépenses comprennent les salaires des juges 
évalués à $2.7 millions, ainsi que les frais de fonctionnement de Î655 milles. 
O.C.F.J.A. refers lo the Office of the Commissioner for Fédéral Judiclal Affairs. 
Le B.C.M.F. désigne le Bureau du commissaire à la magistrature fédérale. 

Note: Jurisdictional court Systems differ in structure and in the nature and methods in which court services are provided. Accordingly, direct inter-
jurisdictional comparisons are not recommended. 

Nota: Les systèmes de tribunaux au Canada sont différents dans leurs structures et dans leurs caractéristiques et la façon dont les sen/ices 
judiciaires sont fournis. Donc, les comparaisons directes parmi les secteurs de compétence ne sont pas recommandées. 

Note: Building occupancy costs, and staff and expenditures associated with Crown prosecutions, prisoner escort services, native courtworker 
programs, municipal courts in Quetsec and traffic safety court in Saskatchewan, the municipally funded provincial court in Halifax, and 
maintenance enforcement programs in Newfoundiand, Prince Edward Island, Altserta and British Columbla are not included. 

Nota: Sont exclues ici les données sur les coûts d'occupation des immeubles et le personnel et les dépenses concernant les poursuites de la 
Couronne, les services d'escorte des prisonniers, les travailleurs parajudiciaires auprès des autochtones, les cours municipales du Québec et 
une cour de la sécurité routière de la Saskatchewan, la cour provinciale financée par la municipalité d'Halifax et les programmes d'exécution 
des ordonnances alimentaires à Terre-Neuve, à l'ile-du-Prince-Édouard, en Alberta et en Colombie-Britannique. 
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expansion in jurisdiction of the Tax Court, the 
establishment of a Tax Court location In Vancouver, 
increased costs in the areas of salaries and 
professional/special services and the additlonal 
resources required to respond to greater workioads. 

Personnel 

In 1990-91, 11,284 persons were employed in the 
provincial and territorial court Systems, Including 
federally appointed judges of the provincial and 
territorial superior courts. This represents an increase 
of 52 persons, less than 0.5% since 1987-88. Staff 
levels hâve increased in ail provinces and territorles 
except Ontario, Alberta and the Yukon Territory. 

In the fédéral sector, staff totals rose from 462 to 
604 in 1990-91, a 3 1 % increase above 1987-88 levels. 
At the Suprême Court, contract staff were engaged as 
term employées accounting for an increase in staff of 
64 persons (73%). In the Fédéral Court, staff levels 
hâve increased by 56 persons or 23% In response to 
larger caseloads overall and, in particular, an increase 
in immigration proceedings. The increased workioad 
resulting from the expansion of the Tax Court's 
jurisdiction to include Income Tax Assessment 
Appeals required the addition of 21 persons (21%). 

Court Management and Reform in Canada 

Access to justice and the delivery of court 
services is of concern to both the public and the 
justice community as evidenced by the court reform 
studios and initiatives undertaken in récent years to 
improve the efficiency of court services. Two areas 
addressed below are the reorganization of the courts 
through court mergers and caseflow management. 

Court Mergers 

To simplify court structures and streamiine 
delivery of services, many provinces and territorles 
hâve reorganized their courts through the merger of 
court levels. Figure 2 shows the mergers by province; 
listing the names of the old structures, the merger 
dates and the title of the new court. Undoubtedly, 
court organization and the manner in which court 
services are dellvered will continue to evolve. 

Cour de l'Impôt, l'établissement d'une Cour de l'impôt à 
Vancouver, la majoration des traitements, l'accroissement des 
coûts des services professionnels et spéciaux et l'embauche 
de ressources supplémentaires pour répondre à la charge de 
travail accrue. 

Personnel 

En 1990-1991, les systèmes judiciaires des provinces et 
des territoires employaient 11,284 personnes, y compris les 
juges de nomination fédérale présidant des cours supérieures 
provinciales et territoriales. Il s'agit d'un accroissement de 52 
personnes moins de 0.5 % depuis 1987-1988. Les effectifs 
ont augmenté dans l'ensemble des provinces et des 
territoires, sauf en Ontario, en Alberta et au Yukon. 

Au niveau fédéral, le total du personnel est passé de 462 
à 604 employés en 1990-1991, soit une hausse de 31 % par 
rapport à 1987-1988. À la Cour suprême, des employés 
contractuels ont été embauchés pour une période 
déterminée, ce qui explique l'accroissement de 64 employés 
(73%). À la Cour fédérale, le personnel s'est accru de 56 
personnes ou 23 % par suite de la progression du nombre de 
causes en général et de l'augmentation des poursuites en 
matière d'immigration en particulier. Il a fallu embaucher 21 
personnes de plus (21 %) en raison de l'alourdissement de la 
charge de travail attribuable au fait que la Cour de l'impôt est 
désormais compétente pour entendre les appels relatifs aux 
cotisations fiscales. 

Gestion et réforme des tribunaux au Canada 

L'accès à la justice et la prestation des services 
judiciaires préoccupent le public et les intervenants de 
l'appareil judiciaire, ainsi qu'en témoignent les études et les 
projets sur la réforme des tribunaux entrepris au cours des 
dernières années afin d'accroître l'efficacité des services 
judiciaires. La réorganisation des tribunaux par la fusion et la 
gestion du rôle sont abordés ci- après. 

Fusions des tribunaux 

Afin de simplifier les structures des tribunaux et de 
rationaliser la prestation des services, bon nombre de 
provinces et de territoires ont réorganisé leurs tribunaux en 
fusionnant différents degrés de juridiction. Dans la figure 2, on 
présente les fusions selon la province, en indiquant le nom de 
l'ancienne structure, la date de fusion et le nom de la nouvelle 
cour. Sans aucun doute, l'organisation des tribunaux ainsi que 
la prestation des services judiciaires continueront d'évoluer. 
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Figure 2 

Court Mergers 
Figure 2 

Fusions des tribunaux 

Province 

Province 

Newfoundiand -
Terre-Neuve 

Prince Edward Island -
île-du-Prince-Édouard 

Nova Scotia -
Nouvelle-Ecosse 

New Brunswick -
Nouveau-Brunswick 

Ontario 

Manitoba 

Saskatctiewan 

Alberta 

British Columbia -
Colombie-Britannique 

Previous Structure 

Structure précédente 

District Court and 
Suprême Court -
Cour de district et 
Cour suprême 

County Court and 
Suprême Court -
Cour de comté et 
Cour suprême 

County Court 
and Trial Division of 
ttie Suprême Court -
Cour de comté et 
Division de première 
instance de la Cour suprême 

Appeal Division of the 
Suprême Court -
Division d'appel de la 
Cour suprême 

County Court and 
Suprême Court -
Cour de comté et 
Cour suprême 

Suprême Court, 
District Court, 
Surrogate Court and 
Small Claims Court -
Cour suprême. 
Cour de district, 
Cour des successions 
et Cour des 
petites créances 

Provincial Court Criminal 
and Family Divisions, 
Provincial Offences Court 
and Youth Court -
Divisions criminelle 
et familiale de la 
Cour provinciale, 
Cour des infractions 
provinciales et 
Tribunal de la jeunesse 

County Court and Court 
of Queen's Bench -
Cour de comté et 
Cour du Banc de la Reine 

District Courtand Court 
of Queen's Bench -
Cour de district et 
Cour du Banc de la Reine 

District Court 
and Suprême Court -
Cour de district 
et Cour suprême 

County Court 
and Suprême Court -
Cour de comté et 
Cour suprême 

Merger Date 

Date de fusion 

1986 

1977 

to be proclaimed on 
February 1, 1993 -
promulgation. 
1er février 1993 

to be proclaimed on 
February 1, 1993 -
promulgation, 
1er février 1993 

1979 

1990 

1990 

1984 

1981 

1979 

1990 

New Court 

Nouvelle cour 

Suprême Court -
Cour suprême 

Suprême Court -
Cour suprême 

Suprême Court -
Cour suprême 

Court of Appeal -

Cour d'appel 

Court of 
Queen's Bench -
Cour du Banc 
de la Reine 

Court of Justice, 
General Division -
Cour de justice, 
Division générale 

Court of Justice, 
Provincial Division -
Cour de justice. 
Division provinciale 

Court of 
Queen's Bench -
Cour du Banc 
de la Reine 

Court of 
Queen's Bench -
Cour du Banc 
de la Reine 

Court of 
Queens Bench -
Cour du Banc 
de la Reine 

Suprême Court -
Cour suprême 
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Caseflow Management 

In October, 1990, The Suprême Court of Canada 
dellvered its ruiing on Askov v. The Queen. The Court 
decided that the accused In this case had been 
denied his right to a trial within a reasonable time, as 
guaranteed to everyone charged with an offence 
under the Canadian Charter of Rights and Freedoms, 
and stayed the charges. This décision resulted in the 
dismissal of thousands of other charges across 
Canada by judges who acted upon the Askov ruiing. 
From this period forward, effective caseflow manage
ment has become a very high priority within the 
justice System, particularly in those areas where case 
delay had become a chronic problem'. To effectively 
manage caseload and reduce unnecessary delays 
many court Systems hâve taken the measures 
described below. 

Gestion du rôle 

En octobre 1990, la Cour suprême du Canada a 
prononcé un arrêt dans la cause Askov c. la Reine. La Cour a 
décidé que l'accusé n'avait pas eu droit à un procès dans un 
délai raisonnable, droit qui est garanti à tous les inculpés en 
vertu de la Charte canadienne des droits et libertés, et a donc 
arrêté les procédures. Par suite de ce jugement, des milliers 
d'autres accusations ont été rejetées à travers le Canada par 
les juges qui ont donné suite à l'arrêt Askov. À partir de cette 
date, la gestion efficace du rôle est devenue une question 
hautement prioritaire au sein de l'appareil judiciaire, particu
lièrement dans les secteurs oij l'arriéré des causes est un 
problème chronique'. Afin de gérer efficacement le volume 
de causes et de réduire les délais inutiles, de nombreux 
systèmes judiciaires ont pris les mesures décrites ci-après. 

Management Committees 

A range of interdisciplinary committees and 
working groups involving judiclal officiais, court 
administrators, crown attorneys, légal ald officers, the 
private bar association and police officers has been 
created for the purpose of reviewing and 
recommending changes to the provincial and 
territorial court structures and processes. 

Newfoundiand, Nova Scotia, Québec, Manitoba, 
Alberta and British Columbia hâve establlshed 
committees to identify problems which cause delay 
and to develop cohérent and co-operatIve approaches 
to resolving them. 

Court caseload problems identifled In the 
province of Ontario resulted in the establishment of 
standing committees intended to monitor and reduce 
case delay. The Provincial Court has establlshed a 
central Caseflow Management Unit to monitor and 
evaluate the flow of cases through the court System 
overall. At the local level, Delay Réduction 
Committees hâve been set up and include member-
ship from the judiclary, crown attorneys, police, the 
bar association and court administrators. Their 
mandate is to détermine the cause of delay in a local 
area, review case management techniques, and 
identify and implement solutions and monitor their 
effectiveness. 

Comités de gestion 

Divers comités et groupes de travail interdisciplinaires, 
composés de représentants de la magistrature, d'adminis
trateurs judiciaires, de procureurs de la Couronne, d'agents 
de l'aide juridique, d'avocats de pratique privée et d'agents 
de police, ont été établis afin de revoir les structures et les 
processus dans les cours provinciales et territoriales et de 
recommander des changements à ce chapitre. 

À Terre-Neuve, en Nouvelle-Ecosse, au Québec, au 
Manitoba, en Alberta et en Colombie-Britannique, des comités 
ont été formés afin de définir les causes des retards et 
d'élaborer des modes d'action cohérents et concertés pour 
résoudre ces problèmes. 

Les problèmes de l'engorgement des tribunaux en 
Ontario ont donné lieu à la création de comités permanents 
visant à examiner et à réduire les délais judiciaires. La Cour 
provinciale a établi une section centrale de la gestion du rôle 
afin de suivre et d'évaluer le cheminement des causes au 
sein de l'appareil judiciaire en général. À l'échelle locale, des 
comités de réduction des délais ont été mis sur pied; ils se 
composent de membres de la magistrature, de procureurs 
généraux, d'agents de police, d'avocats locaux et d'adminis
trateurs judiciaires. Leur mandat est de déterminer les causes 
des retards dans les localités, de revoir les techniques de 
gestion des causes et de trouver et de mettre en oeuvre des 
solutions et d'en vérifier l'efficacité. 

The Canadian Judiclal Council, under the 
Chairmanship of the Chief Justice of Canada, in 1991, 
commenced a court delays project. Both the Trial 
Courts Committee and the Appeal Courts Committee 
of the Council, hâve made recommendations on how 
to approach the delay problem. 

Le Conseil canadien de la magistrature, sous la 
présidence du juge en chef du Canada, a mis sur pied en 
1991 un projet relatif aux délais dans les tribunaux. Le 
Comité des cours de première instance et le Comité des 
cours d'appel du Conseil ont fait des recommandations sur la 
façon d'aborder le problème des délais. 

Background information on court delay can be found in 
Michael A. Code, Trial Within a Reasonable Time: A 
Short History of Récent Controversies Surrounding 
Speedy Trial Rights in Canada and the United States 
(Scarborough: Thomson Professional Publishing 
(Carswell), 1992). 

Des renseignements de base sur les délais judiciaires sont 
fournis dans la publication de Michael A. Code, Trial Within a 
Reasonable Time: A Short History of Récent Controversies 
Surrounding Speedy Trial Rights in Canada and the United 
States (Scarborough: Thomson Professional Publishing 
(Carswell), 1992). 
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Court Administration 

Many jurisdictions hâve introduced innovative 
measures to improve the functioning of their court 
Systems. Measures hâve included closed-end court 
schedules, plain language initiatives, and simplified 
self-representation. 

For example, Newfoundiand's Caseflow Manage
ment Committee establlshed a closed-end timeframe 
within which cases must be scheduled. Each available 
hearing time must be filled prior to extending the 
schedule. As well, the administration of the court 
System has been reviewed. An option currently being 
considered is the development of a Court Services 
Division to centralize administrative authority. 

A simplified Small Claims Court procédure was 
introduced in British Columbia in 1991. The Small 
Claims Court now functions in plain language, using 
colour coded forms and booklets to facilitate self 
représentations. 

Additlonal Personnel 

Case delay and backlogs hâve resulted in 
additlonal resources being allocated to court services 
according to areas of spécifie need. 

For example, in the Ontario Court of Justice, 
Provincial Division, 27 new judiclal positions hâve 
been filled. As well, in 1992 one judge was added to 
the Provincial Court in St. John's, Newfoundiand. 

In Alberta, three additlonal Provincial Court judges 
were appointed in the summer of 1991 and funding 
was provided to enable the use of Provincial 
Supernumerary Judges on an as-required basis. 
Traffic Commissioners (sitting Justices of the Peace) 
were created in Edmonton and Calgary and began 
hearing ail Traffic trials in November 1991. 

Case Tracking/Automatlon 

Information management procédures hâve aIso 
been implemented in various provinces and terrltories 
to monitor and track cases through the courts and to 
identify caseflow problems. 

Administration judiciaire 

Bon nombre de secteurs de compétence ont pris des 
mesures innovatrices afin d'améliorer le fonctionnement de 
leur système judiciaire. Les mesures sont notamment la mise 
au rôle fermée, les projets en langage clair et 
l'autoreprésentation simplifiée. 

Par exemple, le comité de gestion du rôle à Terre-Neuve 
a fixé une période durant laquelle les causes doivent être 
inscrites au rôle. Chaque temps d'audience disponible doit 
être rempli avant que le calentjrler soit prolongé. De même, 
l'administration du système judiciaire a été revue. Une option 
actuellement à l'étude est l'établissement d'une division des 
services judiciaires en vue de la centralisation des pouvoirs 
administratifs. 

En 1991, une procédure simplifiée à la Cour des petites 
créances a été introduite en Colombie-Britannique. La Cour 
des petites créances fonctionne maintenant en langage clair, 
à l'aide de formulaires et de brochures codés par couleur afin 
de faciliter l'autoreprésentations. 

Personnel supplémentaire 

En raison des délais judiciaires et de l'arriéré des causes, 
des ressources supplémentaires ont été affectées aux 
services judiciaires, selon les besoins particuliers. 

Par exemple, dans la Cour de justice de l'Ontario, 
Division provinciale, 27 nouveaux postes de juge ont été 
dotés. De même, en 1992, un juge a été ajouté à la Cour 
provinciale située à St. John's (Terre-Neuve). 

En Alberta, trois juges supplémentaires ont été nommés 
à la Cour provinciale à l'été 1991, et des fonds ont été fournis 
afin de permettre, au besoin, le recours à des juges 
surnuméraires provinciaux. Des commissaires à la circulation 
(juges de paix saisis) ont été nommés à Edmonton et à 
Calgary et ont commencé à entendre les causes relatives à la 
circulation en novembre 1991. 

Suivi des causes/automatisation 

Des procédures de gestion de l'information ont 
également été mises en oeuvre dans différentes provinces et 
différents territoires afin de suivre le cheminement des causes 
dans les tribunaux et d'identifier les problèmes de gestion du 
rôle. 

Newfoundiand, Prince Edward Island, Québec, 
the Ontario Court (Provincial Division), and British 
Columbia use automated Systems to schedule and 
track cases. The Northwest Territorles Suprême Court 
is presently being automated and a System should be 
in place in early 1993. 

Des systèrpes automatisés sont utilisés à Terre-Neuve, à 
l'Île-du-Prince-Édouard, au Québec, à la Cour de l'Ontario 
(Division provinciale) et en Colombie-Britannique pour la mise 
au rôle et le suivi des causes. Des travaux d'automatisation 
sont actuellement effectués à la Cour suprême des Territoires 
du Nord-Ouest, et un système devrait être en place au début 
de 1993. 

2 Canadien Bar Association, Report of the Canadian Bar 
Association Task Force on Court Reform in Canada 
(Ottawa: Canadian Bar Association, 1991), 14. 

Association du Barreau canadien, La réforme des tribunaux au 
Canada, (Ottawa: Association du Barreau canadien, 1991), 14. 
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Fédéral Courts Cours fédérales 

The Suprême Court of Canada has adopted 
caseflow management stratégies which include 
abolishing, in nearly ail cases, oral argument on leave 
applications and allowing a maximum of two hours for 
the hearing of each appeal in the absence of spécial 
circumstances. This last measure has virtually 
eliminated the backlog of cases and has reduced the 
average time between the date of the fillng of an 
appeal and the appeal hearing from more than one 
year in 1987 to approximately three months in 1991. 

The Suprême Court aIso takes a proactive 
approach to caseflow management by enforcing more 
strictiy the time limits for the filing of documents. As 
well, the Suprême Court has reduced the average 
time taken to deliver judgement on appeals from 8 
months in 1987 to less than 4 months in 1991. This 
has resulted in a réduction of appeals standing for 
judgement at year-end from 58 In 1987 to 39 in 1991. 

La Cour suprême du Canada a adopté des stratégies de 
gestion du rôle qui consistent notamment à abolir sur 
demande d'autorisation les plaidoiries dans presque toutes 
les causes et à allouer un maximum de deux heures pour 
l'audition de chaque appel, sauf dans des circonstances 
particulières. Grâce à cette dernière mesure, l'arriéré des 
causes a été pratiquement éliminé, et la période moyenne 
écoulée entre la date de l'introduction de l'appel et l'audience 
de la cause portée en appel a été réduite, passant de plus 
d'un an en 1987 à environ trois mois en 1991. 

La Cour suprême emploie également une démarche 
proactive à l'égard de la gestion du rôle en faisant respecter 
de façon plus stricte les délais impartis pour le dépôt des 
documents. De même, la Cour suprême a réduit la période 
moyenne pour prononcer un jugement dans les causes 
portées en appel; cette période est passée de 8 mois en 1987 
à moins de quatre mois en 1991. Ainsi, à la fin de l'année, le 
nombre d'appels pour lesquels un jugement doit être rendu 
est tombé de 58 en 1987 à 39 en 1991. 

To help manage its caseflow the Fédéral Court of 
Canada deals with most prelimlnary matters on the 
basis of written submissions and by téléconférence. It 
aIso distributes target dates noting when a panel of 
the court will be sitting and encourages parties to 
apply for dates on this schedule. As well, the Fédéral 
Court entertains motions to expedite the hearing of 
appeals that are of an urgent nature. 

To better serve the public, the Tax Court has 
been reorganized and given authority to hear 
assessment appeals under the Income Tax Act. Both 
formai and informai procédures hâve been provided. 
The informai procédure is "...designed to give a 
taxpayer a conclusive ruiing within six months after 
the Notice of Appeal is filed."3 To accomplish this, 
strict time limits are imposed on the Crown, the court 
registrar and the judge. As well, under the informai 
procédure, judgements will not be treated as a 
précèdent for any other case. Thus, a judge can 
deliver a judgement quickly "without fear of 
inadvertently delivering a precedent-setting 
décision"". 

Pour faciliter la gestion du rôle, la Cour fédérale du 
Canada s'occupe de la plupart des questions préliminaires en 
s'appuyant sur les présentations écrites et les 
téléconférences. Elle distribue également un calendrier des 
dates-cibles indiquant la tenue des audiences, et elle 
encourage les parties à demander une date prévue sur ce 
calendrier. De même, la Cour fédérale reçoit les motions 
visant à accélérer l'audition des appels de nature pressante. 

Afin de mieux servir le public, la Cour de l'impôt a été 
réorganisée et elle est maintenant compétente pour entendre 
les appels en application de la Loi de l'impôt sur le revenu. 
Des procédures officielles et officieuses ont été prévues. La 
procédure officieuse est «conçue de telle sorte qu'un 
jugement péremptoire est rendu à l'égard d'un contribuable 
moins de six mois après le dépôt de l'avis d'appel.»3 Pour ce 
faire, des délais stricts sont imposés à la Couronne, au 
greffier et au juge. De plus, selon la procédure officieuse, les 
jugements ne constitueront pas un précédent dans une autre 
cause. Un juge peut donc prononcer son jugement 
rapidement «sans craindre de rendre par Inadvertance un 
jugement établissant un précédent»". 

3 Bruce King. "A fix for frustration," CA Magazine 12 June 
1991:30. 

4 King, "A fix for frustration," 31. 

3 Bruce King. "A fix for frustration", CA Magazine, 12 juin 1991:30. 

" King, "A fix for frustration", 31. 
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Conclusion Conclusion 

This Juristat has presented the organization and 1990-
91 costs of criminal, civil and family court services in 
Canada. As well, it has described the efforts of the 
justice community at both fédéral and 
provincial/territorial levels to improve the court System 
in Canada through court restructuring and caseflow 
management. 

On a présenté Ici l'organisation des services judiciaires en 
matière criminelle, civile et familiale au Canada, ainsi que les 
coûts engagés pour ces services en 1990-1991. De plus, on a 
décrit les efforts déployés par la communauté judiciaire aux 
niveaux fédéral, provincial et territorial, en vue d'améliorer 
l'appareil judiciaire au Canada par la restructuration des 
tribunaux et la gestion du rôle. 

For Further Information Renseignements supplémentaires 

For further information on the contents of this bulletin, 
or for additlonal information, please contact 
Information and Client Services Unit, Canadian Centre 
for Justice Statistics, 19th Floor, R.H. Coats Building, 
Ottawa, Ontario. Kl A 0T6 (613) 951-9023, or 1-800-
387-2231. 

Pour obtenir de plus amples renseignements, communiquer 
avec la Sous-section de l'information et des services à la 
clientèle. Centre canadien de la statistique juridique, 19e 
étage, Immeuble R.-H.-Coats, Ottawa (Ontario) Kl A 0T6 (613) 
951-9023 ou 1-800-387-2231. 

Note of Appréciation 

Canada owes the success of its stalistical System to a long-
standing coopération involving Statistics Canada, the citizens of 
Canada, ils businesses and governments. Accurate and timely 
statistical information could not be produced without their 
conlinued coopération and goodwill. 

Note de reconnaissance 

te succès du système statistique du Canada repose sur un partenariat bien 
établi entre Statistique Canada el la population, les entreprises et les 
administrations canadiennes. Sans celte collaboration et cette bonne 
volonté, il serait impossible de produire des statistiques précises et 
actuelles. 

The paper used in this publication meets the 
minimum requirements of American National Standard 
for Information Sciences - Permanence of Paper for 
Printed Library Materials, ANSI Z39.48 - 1984. 

Le papier utilisé dans la présente publication répond aux 
exigences minimales de r"American National Standard for 
Information Sciences" - "Permanence of Paper for Printed 
Library Materials", ANSI Z39.48 - 1984. 

retrsof Ans 
Excellenct d'excellence 
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